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Déclaration de la République française dans le cadre de l’Article 36 (2) de la 

Décision du Conseil 2008/615/JAI du 23 juin 2008. 

Conformément aux dispositions de l’article 36(2) de la Décision du Conseil n° 2008/615/JAI en 

date du 23 juin 2008 relative à l'approfondissement de la coopération transfrontalière, notamment 

en vue de lutter contre le terrorisme et la criminalité transfrontalière la République française 

souligne qu’elle a mis en œuvre, dans les délais impartis, les obligations lui incombant au titre de 

cette Décision.  

De même, la République française déclare appliquer dès à présent, ces mêmes obligations visées 

dans la Décision du Conseil n° 2008/615/JAI du 23 juin 2008 avec tous les autres Etats membres 

ayant procédé à la même notification. 

Conformément à l’Article 19 de la Décision du Conseil n° 2008/616/JHA, l’autorité indépendante 

en matière de protection des données est la Commission nationale informatique et liberté (CNIL). 

Les autres déclarations prévues par la Décision du Conseil n° 2008/615/JAI ont déjà été notifiées au 

Secrétariat général du Conseil. 

 




